
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE38250

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

stationnement
Question écrite n° 38250

Texte de la question

Mme Joëlle Huillier attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et
de la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur les critères de délivrance
de la carte européenne de stationnement. En vertu de l'article L. 241-3-2 du code de l'action sociale et des
familles, elle est délivrée à toute personne « atteinte d'un handicap qui réduit de manière importante et durable
sa capacité et son autonomie de déplacement à pied ou qui impose qu'elle soit accompagnée par une tierce
personne dans ses déplacements ». L'arrêté du 13 mars 2006 précise les critères d'appréciation d'une réduction
importante de la capacité de déplacement à pied : un périmètre de marche limité et inférieur à 200 mètres ou le
recours systématique à une aide humaine, une prothèse de membre inférieur, une canne (ou tous autres
appareillages manipulés à l'aide d'un ou des deux membres supérieurs), un fauteuil roulant ou
l'oxygénothérapie. Ces critères peuvent s'avérer restrictifs car certaines personnes, pourtant lourdement
handicapées dans leur vie quotidienne, se voient refuser cette facilité : ainsi, en Isère, une personne amputée
d'un bras avec désarticulation de l'épaule n'a pu l'obtenir au motif que son handicap ne limiterait pas son
périmètre de marche. Elle souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage un élargissement des critères de
délivrance de la carte européenne de stationnement.

Texte de la réponse

L'article L. 241-3-2 du code de l'action sociale et des familles (CASF) précise que toute personne atteinte d'un
handicap qui réduit de manière importante et durable sa capacité et son autonomie de déplacement à pied ou
qui impose qu'elle soit accompagnée par une tierce personne dans ses déplacements peut recevoir une carte
de stationnement qui est délivrée par le préfet conformément à l'avis du médecin chargé de l'instruction de la
demande. Elle est attribuée à titre définitif ou pour une durée déterminée qui ne peut être inférieure à un an.
Ainsi, le législateur, en adoptant la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées, a souhaité que la mobilité pédestre réduite constitue le critère
principal d'attribution de la carte de stationnement. En tout état de cause, d'éventuelles évolutions de la carte de
stationnement pour les personnes handicapées ne peuvent être envisagées que dans le cadre d'une réflexion
globale, et en tenant compte de l'accessibilité au stationnement des personnes handicapées et des contraintes
de nos finances publiques. C'est pourquoi le Gouvernement a décidé au cours du comité interministériel pour la
modernisation de l'action publique (CIMAP) du 18 décembre 2012 d'engager un chantier visant à « faciliter les
démarches des personnes handicapées auprès des maisons départementales des personnes handicapées
(MDPH) grâce, notamment, (...) à la simplification des conditions d'attribution de la carte de stationnement. »
Les travaux s'orientent prioritairement sur la fabrication des cartes, afin d'accélérer leur délivrance dans de
meilleures conditions de fiabilité. Un système d'information dédié devrait être testé d'ici à la fin d'année 2014 et
déployé progressivement en 2015.
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